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Certifions que .:{ 45?5@7. 5{&3;14.:;? : .fﬁ:/.ij_w ) demicilié dans
cetle Commune do vignoble o il posstde une maison, nous ayant déclaré gu'il
¢tait dans Pintention de vendre, pendzot  wnomoms, be vin de son ero deps sa
dite maison, nous avons reconnu gue e propridtaice  possédail une goanhild

suflisanre de vignes pour pouvou dlimenter son vendage avee lear produil.
En constquence de quoi et en exdgotion de lo Loi do 3o Mai 1817 et de
I'Arvild du Conseil d'Etat du 3o Juillet suivant , mous avons admis cette déclaration
,')E%zr};:;éf ;ﬁfﬁ‘l—e"— A vendre,

4 pot et 4 pinte duns s propre mason , le vin de son cru, el cela pepdant le

et avons antorise le dit

terme d'un mois, & dater du 285, g,;im_,r'g:_;;%

A E:hm-gn_a e lui de se conformer & tous les ii{':ElEII'tEI'IH de Police gui ant
rapport ou vendage des Loissons en détail, et de Teemer son vendage 6 Fexpira-
iion do moig, & peine d'encouriv les amendes statudes contre ceux qui vicndrsent
4 enfreindre ces Réglemens.

Paour laquetle autorisation il a payé d la Municipalité la finance de guatee francs

selon ln Laa.
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